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● Action « Prévention de l’exclusion » 

Dotée de 57,08 millions d’euros, cette action finance des aides sociales et des 

mesures d’accès au droit. 

Les crédits en faveur des gens du voyage couvrent principalement le 

fonctionnement des aires d’accueil, qui sont cofinancées à parité par la Caisse 

nationale d’allocations familiales (CNAF) sur la base d’un montant forfaitaire par 

nombre de places. Sont aussi financées des actions d’accès aux droits, de 

scolarisation ou de formations en direction des gens du voyage. Au total, 15,08 

millions d’euros de crédits sont prévus dans le projet de loi de finances pour 2012, 

en régression sensible par rapport à la loi de finances pour 2011 (18,2 millions). 

Ce niveau sera vraisemblablement dépassé car les dotations prévues ne couvrent 

même pas le coût des aires d’accueil constaté en 2010 (16,8 millions d’euros).  

 


